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Belgische rasclub voor de Tsjecho-Slowaakse Wolfhond.
Club belge de race du Chien-Loup Tchécoslovaque.

Lidmaatschap formulier - Bulletin d'adhésion
Lid — Membre N° :
  Les signataires désirent adhérer au CSW Belgium	         De ondertekenaars wensen zich aan te sluiten bij CSW Belgium

	Nom - Naam
	Prénom - Voornaam
	Mail

	Adres - Adresse
	Date de naissance - Geboortedatum


	Téléphone -Telefoon

	Nom - Naam
	Prénom - Voornaam
	Mail

	Adres - Adresse
	Date de naissance - Geboortedatum


	Téléphone - Telefoon


Mineurs du ménage (-18 ans)	Minderjarigen van het gezin (-18 jaar)

	Nom - Naam
	Prénom - Voornaam
	Date de naissance - Geboortedatum

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Chiens de la famille	Honden van het gezin

	Race - Ras
	Nom - Naam
	Affixe - Kennelnaam
	Date de naissance
Geboortedatum
	N° de puce — Chip n°

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



	L'adhésion est soumise au paiement d'une cotisation par année civile de 25€ par adulte et de 7€ par enfant mineur de la famille.

Les cotisations doivent être payées avant le 15 janvier ou lors de l'inscription de nouveaux membres sur le compte bancaire BE39 0689 1020 8419 du CSW Belgium.

Chaque membre adhérant au CSW Belgium s’associe aux missions et accepte de se soumettre au règlement des différentes activités de l’ASBL.

	Het lidmaatschap is onderworpen aan de betaling van een lidgeld per kalenderjaar van 25€ per volwassene en 7€ per minderjarig kind in het gezin. 

Lidgelden moeten betaald worden voor 15 januari of bij inschrijving voor nieuwe leden op de bankrekening BE39 0689 1020 8419 van CSW Belgium.

Elk lid dat zich aansluit bij CSW Belgium onderschrijft de missies en stemt ermee in zich te houden aan het reglement van de verschillende activiteiten van de VZW.



	Date -Datum :


Signature précedée de la mention “lu et approuvé ”
 Handtekening voorafgegaan door de vermelding “gelezen en goedgekeurd”
	Pour - Voor CSW Belgium


Signature et nom de l’administrateur 
Handtekening et naam van de beheerder




REGLEMENT DES ACTIVITES DU CLUB
CSW BELGIUM

· Lors de la 1ère activité, il n’est pas requis d’adhérer au club mais il est impératif de compléter et de signer le formulaire d’adhésion.

· La participation ultérieure à une seconde activité entraînera l’adhésion obligatoire de la personne au club pour l’année.

· Une contribution forfaitaire de 5 € sera demandée à toute personne (membre ou non) participant à toute activité organisée au nom du Club. Chaque personne est invitée à prendre le verre de l’amitié offert par le Club lors de toute activité.

· Tout membre et/ou participant aux activités organisées au nom du Club est tenu de posséder une assurance personnelle en responsabilité civile et familiale en règle. 

· [bookmark: _Hlk157258725]La cotisation par année civile est fixée à 25 € par adulte et à 7 € par enfant mineur de la famille. Il est nécessaire de communiquer les nom et prénom des enfants concernés.

· [bookmark: _Hlk506036196]Le paiement de la cotisation annuelle sera effectué pour le 15 janvier de l’année civile en cours. Le montant doit être versé de préférence sur le compte bancaire du club ou payé lors de la 1ère activité de l’année mais toujours dans le délai ci-avant. 

Conditions particulières

1. Toute personne prenant part aux activités du club doit être attentive et respectueuse des directives données par les organisateurs.
2. Chaque participant est tenu de contribuer à une ambiance conviviale et bienveillante.
3. Chaque participant doit respecter les lieux et locaux mis à disposition durant les activités.
4. Des photos pourront être prises pendant les activités. Elles resteront la propriété du club et seront utilisées sur différents supports (rapports d’activités, réseaux sociaux…). Elles pourront être mises gratuitement à disposition des participants. En vertu du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), leur consentement préalable sera systématiquement demandé avant toute utilisation.  
5. La gratuité des photos ne sera pas assurée si celles-ci sont prises par un photographe professionnel. Les participants en seront informés en amont.
6. Toute personne inscrite à une activité pourra être recontactée par le CSW Belgium dans le cadre de recherches spécifiques (santé du chien-loup tchécoslovaque, législation, etc). En vertu du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), son consentement préalable sera systématiquement demandé pour toute utilisation ou prise de contact.  
Les personnes qui ne souhaitent pas ou plus figurer                        dans cette mailing-list peuvent le signaler à tout moment par écrit, mail au (cswbelgium@gmail.com).
7. Chaque propriétaire connaît son chien et il est essentiel de respecter les distances demandées par les autres propriétaires.

8. Le propriétaire doit évaluer si son chien est apte à participer à une activité. Les balades en campagne peuvent parfois être plus adaptées qu’un grand rassemblement. Certaines activités réservées aux membres offrent un cadre plus individualisé.
9. Tout propriétaire de chien mordeur ou reconnu agressif doit prendre les dispositions nécessaires (muselière, encadrement éducatif, etc.). En cas de doute, il est demandé d’en informer le club en amont.
10. Tout participant aux activités du club (membre ou non) doit disposer d’une assurance en responsabilité civile familiale en règle. Chaque propriétaire est responsable de son ou ses chiens.
11. Conformément à la législation en vigueur, toute cruauté, tout geste déplacé, envers un chien, qu’il soit le sien ou celui d’autrui, est interdite et pourra entraîner l’exclusion immédiate du participant ou du membre pour faute grave.
12. Les activités sont organisées dans le respect des lois  et décrets garantissant le bien-être animal. Lors d’une activité du club, il est strictement interdit d’utiliser les colliers étrangleurs sans boucle d’arrêt, les colliers électriques, les colliers à pointes, à pics ou Torcatus.
13. Tout matériel utilisé durant les activités doit respecter l’ergonomie et la santé du chien et assurer son confort, sans compromettre la sécurité d’autrui.
14. Le club se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement un participant (membre ou non) en cas de non-respect du règlement. Toute exclusion définitive sera communiquée par écrit et le participant pourra introduire un recours écrit auprès du Comité dans les 15 jours.
15. Le club décline toute responsabilité en cas d’accident ou d’incident survenu durant les activités, que ce soit entre chiens ou entre personnes. Chaque propriétaire reste seul responsable de son chien.
16. Les chiens participant aux activités doivent être identifiés conformément à la législation belge et en ordre de vaccination (y compris rage si exigée par la loi ou par le lieu d’accueil).
17. Tout participant, membre ou non, à une activité quelconque accepte de se soumettre aux conditions particulières du règlement des activités du club.






	       Nederlandse versie beschikbaar via link 

		https://nl.cswbelgium.com/reglement-activites
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